
Direction régionale de l’environnement, 
PREFET. de l'aménagement et du logement 
DU RHONE us de nr Direction départementale 
Égalité de la protection des populations 
Fraternité 

DREAL/ud69 ELL 
DDPP/SPE-AB 

ARRÊTÉ N° DDPP-DREAL 2021-28 
portant enregistrement pour l'exploitation d’une installation 

de traitement de surface 

par la société GILOR 

dans la zone « Actipark » à GENAY 

Le préfet de la Zone de défense 
et de sécurité du Sud-Est 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
‘Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Commandeur de l'ordre National du Mérite, 

VU l'annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement ; 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à 
R. 512-46-30 : 

VU l'arrêté ministériel du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enrégistrement au titre de la rubrique n° 2564 
(nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants organiques) ou de la rubrique n° 2565 (revêtement 
métallique ou traitement de surfaces par voie électrolytique ou chimique) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le : 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise : 

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets de la région Auvergne-Rhône- 
Alpes approuvé par le conseil régional lés 19 et 20 décembre 2019 ; 

VU le plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) de la métropole de Lyon : 

VU la demande présentée en date du 14 juin 2021 par la société GILOR dont le siège social est 
situé à Sainte-Consorce dans la zone artisanale pour l'enregistrement d'installations de 
traitement de surface (rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées) sur le 
territoire de la commune de GENAY et pour l'aménagement de prescriptions générales 
de l'arrêté ministériel susvisé ; 
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VU le dossier technique annexé à la demande, notamment, les plans du projet et les 
justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions de l'arrêté 
ministériel susvisé ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2021 portant ouverture de la consultation du public du 23 
août 2021 au 20 septembre 2021 inclus au cours de laquelle le public a pu consulter le 
dossier d'enregistrement et formuler des observations ; 

VU l'absence d'observations du public lors de la consultation ; 

VU la délibération en date du 15 septembre 2021 du conseil municipal de la commune de 
Massieux (01) ; 

VU l'absence d'avis émis dans les délais requis par le conseil municipal de la commune de 
Genay; 

VU l'avis de la métropole de Lyon sur la proposition d'usage futur du site ; 

VU le rapport du 6 octobre 2021 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU le courrier du 12 octobre 2021 communicant le projet d'arrêté à l'exploitant ; 

VU | absence d'observation de l'exploitant sur le projet d'arrêté ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 21 octobre 2021 au cours de laquelle 
l'exploitant a.été entendu ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions 
générales des arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci 
suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de 
l'installation, dévolu à l'usage industriel ou artisanal ; 

CONSIDÉRANT que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à 
l'annexe III de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la 
localisation du projet et à la sensibilité environnementale des zones géographiques 
susceptibles d'être affectées et au cumul des incidences du projet avec celles d'autres 
projets d'installations, ouvrages où travaux, ne conduit pas à conclure à la nécessité de 
soumettre le projet à évaluation environnementale ; 

CONSIDÉRANT en particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d'autres 
projets d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette 
zone ; 

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'importance des aménagements sollicités par le pétitionnaire 
dans son dossier de demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales 
applicables ne justifie pas de demander un dossier complet d'autorisation ; 

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de 
procédure de l'autorisation environnementale ; 

CONSIDÉRANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article R. 512- 
46-19 du code de l'environnement : 7



Rubrique | Libellé de la rubrique (activité) | Nature de l'installation | Régime 

SUR proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour 
l'égalité des chances ; : 

ARRÊTE : 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société GILOR dont le siège social est situé à Sainte-Consorce dans la 
zone artisanale (SIRET n°322 424 367 000 17), faisant l'objet de la demande susvisée du 14 juin 
2021, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de GENAY, dans la zone 
« actipark ». Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, 
l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a 
été interrompue plus de trois années consécutives (article R.512-74 du code de 
l'environnement). 

ARTICLE 1.1.2. DESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ 

La demande vise à l'enregistrement d'une installation de traitement de surface classée sous le 
numéro 2565. L'installation est composée de 2 chaires de traitement pour revêtement 
métallique : une « acide » et une « cyanurée ». 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

| (1) 
2565.1.b) |Revêtement métallique ou traitement Volume total de bains cyanurés : 1 138 | E 

(nettoyage, décapage, conversion dont ‘ 
phosphatation, polissage, attaque . 

chimique, vibro-abrasion, etc.) de 

‘Surfaces quelconques par voie 

électrolytique ou chimique, à l'exclusion 
des activités classées au titre des rubriques 
2563, 2564, 3260 où 3670. 

M. Lorsqu'il y a mise en œuvre : 

b) De cyanures, le volume des cuves 

affectées au traitement étant supérieur à 
2001   

2565.2.a) Revêtement métallique ou traitement | Volume total de bains acides :1 646 | | E 

(nettoyage, décapage, conversion dont 

phosphatation, polissage, attaque 

chimique, vibro-abrasion, etc.) de 

surfaces quelconques par voie 

électrolytique ou chimique, à l'exclusion 
des activités classées au titre des rubriques 

2563, 2564, 3260 ou 3670. 

2. Procédés utilisant des liquides, le volume 
des cuves affectées au traitement étant : 

____|a) Supérieur à 15001



4110.2.b) |Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au 216 kg | DC 
moins des voies d'exposition, à l'exclusion 

de l'uranium et ses composés. 

2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 
b) Supérieure ou égale à 50 kg, mais 

inférieure à 250 Kg | 

4120.2.b) |Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au 1,28 t D 
moins des voies d'exposition. 

2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d'être présente 

dans l'installation étant : 

b) Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure 

L à 10t 
{1} D Déclaration, DC Déclaration avec contrôle, E Enregistrement 

  

      
Les installations relevant du régime de la déclaration ou de la déclaration avec contrôle 
périodique sont administrativement indépendantés. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes | Sections Parcelles 
  

    GENAY 'AO 1134 
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs 
références sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers 
déposés par l'exploitant, accompagnant sa demande du 14 juin 2021. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables 
aménagées et complétées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4, MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE) 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la 
demande d'enregistrement, pour un usage industriel où artisanal. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

— arrêté ministériel du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2564 
(nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants organiques) ou de la rubrique n° 2565 (revêtement 
métallique ou traitement de surfaces par voie électrolytique ou chimique) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

 



ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS 
DES PRESCRIPTIONS _: 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les 

prescriptions des articles suivants : 

— Article 5 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 9 avril 2019. 

— Article 12-111-1 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 9 avril 2019. 

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent 
arrêté. 

  

TITRE : 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 5 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 9 AVRIL 2019 
RELATIF AUX INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE. 

‘En lieu et place des dispositions de l'article 5 de l'arrêté ministériel du 9 avril 2019, l'exploitant 
respecte les prescriptions suivantes : 

« Les locaux dans lesquels sont réalisées les activités de traitement de surface sont implantés à 
plus de 20 mètres des habitations et des établissements recevant du public. 

Aucune distance. aux limites de propriété de ces locaux est imposée. En compensation, les 
locaux : 

* ont une structure R120 ; 

*__ sont entourés d'un talus de 3 m au nord et à l’est du site ; 

*__ disposent d'un mur REI 120 au sud (vers la cellule voisine). 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des 
tiers. » 

ARTICLE 2.1.2. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 12-IlI-1 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 9 AVRIL 
2019 RELATIF AUX INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE. 

En lieu et place des dispositions de l'article 12-111.1 de l'arrêté ministériel du 9 avril 2019, 
l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

«IIl.1. Aires de mise en station des moyens élévateurs aériens 

Les aires de mise en station des moyens élévateurs aériens permettent aux engins de 
stationner pour déployer leurs moyens élévateurs aériens (par exemple les échelles et les bras 
élévateurs articulés). Elles sont directement accessibles depuis la voie engins définie au Il. 

Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou 
partie du bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 

Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 

Pour toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise en 
station des moyens élévateurs aériens. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au 
moins Un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au sol intérieur, une 
aire de mise en station des moyens élévateurs aériens permet d'accéder à des ouvertures sur 
au moins deux facades.



Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant 
d'aires de mise en station des moyens élévateurs aériens et présentent une hauteur minimale 
de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis 
composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de 
l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services d'incendie et de secours. 

Chaque aire de mise en station des moyens élévateurs aériens respecte les caractéristiques 
suivantes : | co 

- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente 
au maximum de 10 %, avec un positionnement de l'aire permettant un, stationnement 

parallèle au bâtiment ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ; 

- un positionnement de l'aire permettant ün stationnement perpendiculaire au bâtiment est 
possible, sous réserve qu'il permette aux lances incendie d'atteindre les mêmes zones du 
bâtiment avec une aire de stationnement parallèle ; la distance par rapport à la façade est 
inférieur à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette 
aire ; 

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie 
et de secours. Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires. 
dégagées en permanence (présence de. véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant ‘fixe les 
mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée 
des services d'incendie et de secours ; 

- elle résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 
kKN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au 

poinçonnement minimale.de 88 N/cm2. 

Par dérogation, elle ne comporte pas de matérialisation au sol. En compensation, en 
complément des mesures organisationnelles prévues au 5ème tiret ci-dessus : 

+ __ l'exploitant maintien une zone libre de toute occupation au droit de l'accès principal 
du local | 

+ __ l'exploitant affiche l'obligation de stationnement dans le sens du départ. 

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents. à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. INFORMATION DES TIERS 

Conformément aux dispositions des articles R.512-46-24 et R. 181-44 du code de 
l'environnement, en vue de l'information des tiers : 

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de GENAY et peut y être consultée ; 
2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de GENAY pendant une durée minimum d'un 
mois. Le maire de GENAY fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction 
Départementale de la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, 
l'accomplissement de cette formalité ; 
3° L'arrêté est adressé aux conseils municipaux des communes de GENAY et MASSIEUX (01), 

consultés en application de l'article R. 512-46-11 du code de l'environnement; 
4° L'arrêté est publié sur le ‘site internet de la préfecture du Rhône pendant une durée 
minimale de quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secret protégé par la loi.



ARTICLE. 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L.5146 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT) 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquélle la décision leur a été notifiée : 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, lés communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de 
l'environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la 
publication sur le site internet de la préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitué cette 
dernière formalité, le délai court à compter du 1° jour d'affichage de la décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou àtténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut-être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux. ou hiérarchique dans le délai de 
deux mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de 
médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 

ARTICLE 3.4. EXÉCUTION - AMPLIATION 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances, 
la directrice départementale de la protection des populations et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement, et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 

l'inspection des installations classées, sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée : 

- au maire de GENAY, chargé de l'affichage prescrit à l'article 3.2, 
- au conseil municipal des communes de GENAY et MASSIEUX (69) 

- à l'exploitant. 

Lyon, le -3 NOV. 202 

Le#fréfat, 

Le sous-préfet, 

Secrétaire dénérai adjoint   
Julien PERROUDON


